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©  Perfectionnements  aux  montres-bracelets. 

©  La  présente  invention  concerne  une  montre-bra- 
celet  comportant  un  boîtier  et  de  chaque  côté  une 
pièce-support  fixée  à  ce  boîtier  dont  une  partie 
déborde  de  la  paroi  latérale  dudit  boîtier  pour  servir 
de  support  à  la  partie  enroulée  du  bracelet. 

Cette  montre-bracelet  est  remarquable  en  ce 
que  la  partie  (5)  de  la  pièce-support  (4)  débordant 
de  la  paroi  latérale  (7)  du  boîtier  (1)  présente  au 
moins  une  partie  de  sa  face  inclinée  vers  le  bas  et 
en  ce  que  l'extrémité  du  bracelet  (2)  est  enroulée  au 
dessus  d'un  insert  profilé  (9)  en  forme  générale  de 
boucle  ayant  une  partie  supérieure  légèrement  incli- 
née,  insert  (9)  qui  est  fixé  rigidement  sur  la  pièce- 
support  (4). 

<  

00 

m  

r s  
o> 
PO 

o  
CL 
LU 

Xerox  Copy  Centre 



1 EP  0  397  548  A1 2 

Perfectionnements  aux  montres-bracelets. 

La  présente  invention  concerne  les  montres- 
bracelets  et  en  particulier  des  perfectionnements 
aux  moyens  de  fixation  d'un  bracelet  sur  une  mon- 
tre.  On  sait  qu'une  montre  bracelet  comporte  un 
boîtier  et,  de  chaque  côté  de  celui-ci,  une  pièce- 
support  fixée  à  ce  boîtier  dont  une  partie  déborde 
sur  sa  paroi  latérale  pour  servir  de  support  à  la 
partie  enroulée  du  bracelet. 

Le  type  de  fixation  le  plus  connu  d'un  bracelet 
sur  une  montre  consiste  à  enrouler  le  bracelet 
autour  d'un  axe  maintenu  par  au  moins  un  support 
solidaire  de  la  montre. 

Avantageusement,  le  bracelet  est  enroulé  au- 
tour  des  branches  latérales  dudit  support  en  forme 
de  T,  formant  ledit  axe  ci-dessus  cité,  alors  que  la 
branche  centrale  de  la  pièce  de  fixation  est  solidai- 
re  du  boîtier.  Quand  le  bracelet  est  disposé  dans  le 
plan  du  boîtier,  il  dissimule  la  pièce  de  fixation  ou 
support,  mais  quand  il  est  incliné  par  rapport  au 
plan  de  la  montre,  c'est  à  dire  quand  la  montre  est 
disposée  sur  le  poignet  de  l'utilisateur,  l'évidement 
prévu  entre  les  branches  latérales  du  support,  et  la 
partie  du  support  correspondante  est  bien  sûr  visi- 
ble. 

En  vue  d'éviter  cet  inconvénient,  il  a  été  imagi- 
né,  comme  décrit  dans  le  FR  A  2  448  173,  un 
support  dont  l'axe,  autour  duquel  est  enrobé  le 
bracelet,  est  décalé  en  hauteur  par  rapport  à  la 
base  qui  fait  corps  avec  le  boîtier.  Cet  axe  est  une 
tige  démontable  au  moyen  d'une  vis,  qui  est  ac- 
cessible  à  l'extrémité  du  bracelet  sur  un  de  ses 
côtés.  Ainsi  est  ménagé  un  dégagement  entre  l'axe 
et  le  boîtier  qui  permet  l'inclinaison  du  bracelet 
sans  découvrir  les  fentes  prévues  pour  le  passage 
du  support. 

Cette  disposition  laisse  toutefois  apparente  une 
partie  du  support  au  détriment  de  l'esthétique.  Ain- 
si  la  présente  invention  est  elle  relative  à  un  moyen 
original  de  fixation  d'un  bracelet  sur  une  montre, 
cette  dernière  comportant  un  boîtier,  et  de  chaque 
côté,  une  pièce  fixée  à  ce  boîtier  et  débordant  de 
sa  paroi  latérale  pour  servir  de  support  à  la  partie 
enroulée  du  bracelet,  moyens  permettant  d'une 
façon  particulièrement  simple  et  économique  d'évi- 
ter  cet  inconvénient  majeur  précité. 

Selon  l'invention,  cet  inconvénient  est  évité 
grâce  à  une  montre  bracelet  comportant  un  boîtier 
et  de  chaque  côté  une  pièce-support  fixée  à  ce 
boîtier  dont  une  partie  déborde  de  sa  paroi  latérale 
pour  servir  de  support  à  la  partie  enroulée  du 
bracelet,  montre  selon  laquelle  la  partie  de  la 
pièce-support  débordant  de  la  paroi  latérale  du 
boîtier  présente  au  moins  une  partie  de  sa  face 
supérieur  inclinée  vers  le  bas  et  en  ce  que  l'extré- 
mité  du  bracelet  est  enroulée  au  dessus  d'un  insert 

profilé  en  forme  générale  de  boucle  ayant  une 
partie  supérieure  également  inclinée,  insert  qui  est 
fixé  rigidement  sur  la  pièce-support. 

Ainsi,  il  n'y  a  plus  d'inclinaison  possible  de  la 
5  partie  enroulée  du  bracelet  par  rapport  à  la  surface 

du  boîtier  et  plus  aucune  partie  du  support  n'est 
visible. 

De  plus,  l'invention  autorise  une  préorientation 
du  bracelet  vers  le  bas,  ajoutant  un  aspect  esthéti- 

io  que  à  celui-ci.  Enfin,  le  bracelet  est  rigide  dans  sa 
partie  adjacente  à  la  montre  du  fait  qu'il  est  entou- 
ré  au  dessus  dudit  insert  profilé. 

Avantageusement,  la  partie  débordante  de  ladi- 
te  pièce  support  présente,  en  coupe,  une  forme 

75  trapézoïdale  dont  la  face  inférieure  est  horizontale. 
Selon  un  mode  particulier  de  réalisation  de 

l'invention,  ladite  partie  débordante  est  décalée 
vers  le  bas  par  rapport  à  la  patte  de  fixation 
destinée  à  être  disposée  dans  l'orifice  du  boîtier. 

20  Selon  un  autre  mode  particulier  de  réalisation 
de  l'invention,  l'insert  profilé  est  constitué  d'un  brin 
inférieur  et  d'un  brin  supérieur.  Le  brin  inférieur  de 
la  boucle  formant  l'insert  profilé  présente  une  face 
inclinée  vers  le  bas  comme  la  face  supérieure  de 

25  la  partie  débordante  de  la  pièce-support,  le  brin 
supérieur  est  lui  horizontal. 

De  préférence,  la  face  inférieure  de  la  boucle 
destinée  à  s'appuyer  contre  la  face  inférieure  de  la 
partie  débordante  est  horizontale  jusqu'à  un  point 

30  d'inflexion  P  où  le  brin  inférieur  de  ia  boucle  rejoint 
le  brin  supérieur  et  s'applique  contre  lui  sur  toute 
la  longueur  de  la  partie  débordante. 

Selon  encore  un  autre  mode  de  réalisation 
particulier  de  l'invention,  le  bracelet  et  l'insert  profi- 

35  lé  sont  fixés  à  la  partie  débordante  de  la  pièce- 
support  au  moyen  de  vis  de  fixation  qui  coopèrent 
avec  des  orifices  filetés  situés  dans  ladite  partie. 

D'autres  caractéristiques  de  l'invention  apparaî- 
tront  au  cours  de  la  description  qui  va  suivre  au 

40  moyen  des  dessins  annexés  qui  vont  illustrer  la 
présente  invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  la 
montre  avec  la  pièce-support  fixée  dans  le  boîtier 
de  ladite  montre. 

45  La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  écla- 
tée  des  différentes  pièces  de  la  montre-bracelet 
selon  l'invention. 

La  figure  3  est  une  coupe  partielle  de  la 
montre-bracelet  avec  uniquement  la  pièce  support 

50  fixée  dans  le  boîtier  de  ladite  montre. 
La  figure  4  est  une  coupe  analogue  à  la 

figure  3  d'une  variante  de  la  montre-bracelet  selon 
l'invention  avec  insert  profilé  monté. 

La  montre-bracelet  est  constituée  essentielle- 
ment  d'un  boîtier  1  et  d'un  bracelet  2.  De  chaque 
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côté  du  boîtier  1  est  réalisé  un  orifice  3  destiné  à 
recevoir  une  partie  de  la  pièce  support  4.  Celle-ci 
est  elle-même  formée  d'une  partie  5  restant  à 
l'extérieur  du  boîtier  et  d'une  patte  de  fixation  6  à 
l'intérieur  du  boîtier  1.  Vue  en  coupe,  figures  3  et 
4,  ladite  partie  5  est  décalée  vers  le  bas  par 
rapport  à  la  partie  de  fixation  6.  Ainsi  le  support 
profilé  5  déborde  de  la  paroi  latérale  7  du  boîtier  1. 
La  patte  de  fixation  6  est  fixée  au  boîtier  1  au 
moyen  de  deux  vis  de  fixation  8.L'extrémité  de  la 
partie  débordante  5  présente  une  partie  de  sa  face 
supérieure  inclinée  vers  le  bas.  En  outre  l'extrémité 
du  bracelet  2  est  enroulée  sur  un  insert  profilé  9 
qui  présente  la  forme  générale  d'une  boucle. 

La  partie  débordante  5  de  ladite  pièce-support 
4  présente  en  coupe,  figures  3  et  4,  une  forme 
trapézoïdale  visible  particulièrement  à  la  figure  3 
dont  la  face  inférieure  10  est  horizontale.  Cette  dite 
partie  5  est  munie  d'orifices  filetés  11  prévus  pour 
la  fixation  de  vis  12. 

En  outre,  l'insert  profilé  9,  destiné  à  coiffer 
ladite  partie  5  de  ladite  pièce  support  4  présente 
par  construction  également  la  forme  générale  de 
ladite  partie  5.  On  voit  plus  précisément  à  la  figure 
4  que  la  face  supérieure  13  de  la  boucle  qui 
constitue  l'insert  9  est  inclinée  sensiblement  de 
façon  identique  à  l'inclinaison  de  la  partie  5  restant 
à  l'extérieur  du  boîtier  1  de  ladite  pièce-support  4, 
cette  face  inclinée  débordant  ladite  pièce-support  4 
tandis  que  sa  face  inférieure  14  destinée  à  s'appli- 
quer  contre  la  face  inférieure  horizontale  10  de  la 
partie  débordante  5  de  la  pièce-support  est  égale- 
ment  horizontale  jusqu'à  un  point  d'inflexion  P  où 
le  brin  inférieur  15  de  la  boucle  rejoint  le  brin 
supérieur  16  et  s'applique  contre  lui  sur  toute  la 
longueur  de  la  partie  débordante  5. 

On  remarque  que  ledit  insert  9  est  avantageu- 
sement  constitué  d'une  seule  bande  rigide  qui  fait 
le  tour  de  ladite  partie  5  tout  en  formant  la  boucle. 
Le  bracelet  2,  ainsi  enroulé  autour  de  son  insert  9, 
est  fixé  à  la  pièce-support  4  au  moyen  de  vis  de 
fixation  12. 

La  figure  2  représente  les  différentes  pièces 
nécessaires  pour  fixer  le  bracelet  à  la  montre  et 
illustre  le  montage  de  cette  fixation.  Tout  d'abord, 
le  cache  inférieur  17  du  boîtier  1  est  ôté.  On 
introduit  la  patte  de  fixation  6  de  la  pièce  support  4 
dans  l'orifice  3  du  boîtier  1.  Elle  est  ensuite  fixée 
au  boîtier  1  au  moyen  des  deux  vis  de  fixation  8. 
Une  fois  cette  fixation  réalisée,  on  remet  le  cache 
17  en  place  par  simple  pression  du  doigt  ou  au 
moyen  de  vis  de  fixation  non  représentées  sur  les 
figures  annexées.  Le  bracelet  2  contenant  l'insert 
profilé  9  est  engagé  sur  ladite  partie  débordante  5  ; 
puis  elle  est  fixée  à  lui  par  les  vis  de  fixation  12  qui 
coopèrent  avec  les  orifices  filetés  11.  Les  vis  12 
permettent  le  serrage  du  brin  inférieur  15  de  l'in- 
sert  9  contre  la  face  inférieure  10  de  ladite  partie  5, 

'endant  rigide  l'insert  9  par  rapport  a  ladite  piece- 
support  4. 

5  Revendications 

1  .  -  Montre-bracelet  comportant  un  boîtier  et  de 
chaque  côté  une  pièce-support  fixée  à  ce  boîtier  et 
dont  une  partie  déborde  de  sa  paroi  pour  servir  de 

w  support  à  la  partie  enroulée  du  bracelet,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  partie  (5)  de  la  pièce-support  (4) 
débordant  de  la  paroi  latérale  (7)  du  boîtier  (1) 
présente  au  moins  une  partie  de  sa  face  supérieure 
inclinée  vers  le  bas  et  en  ce  que  l'extrémité  du 

75  bracelet  (2)  est  enroulée  au-dessus  d'un  insert 
profilé  (9)  en  forme  générale  de  boucle  ayant  une 
partie  supérieure  également  inclinée,  insert  (9)  qui 
est  fixé  rigidement  sur  la  pièce-support  (4). 

2.  -  Montre-bracelet  selon  la  revendication  1, 
20  caractérisée  en  ce  que  la  partie  débordante  (5)  de 

ladite  pièce-support  (4)  présente,  en  coupe,  une 
forme  trapézoïdale  dont  la  face  inférieure  (10)  est 
horizontale. 

3.  -  Montre-bracelet  selon  les  revendications  1 
25  et  2,  caractérisée  en  ce  que  ladite  partie  débordan- 

te  (5)  de  la  pièce-support  (4)  est  décalée  vers  le 
bas  par  rapport  à  la  patte  de  fixation  (6)  de  ladite 
pièce-support  (4)  qui  est  destinée  à  être  disposée 
dans  l'orifice  (3)  du  boîtier  (1). 

30  4.-  Montre-bracelet  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  l'insert  profilé  (9)  est  consti- 
tué  d'un  brin  inférieur  (15)  et  d'un  brin  supérieur 
(16)  de  la  boucle  formant  l'insert  profilé  (9),  le  brin 
supérieur  (16)  présente  une  face  (13)  inclinée  vers 

35  le  bas  comme  la  face  supérieure  de  la  partie 
débordante  (5)  de  la  pièce-support  (4),  tandis  que 
son  brin  inférieur  (15)  est  horizontal. 

5.  -  Montre-bracelet  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  que  la  face  inférieure  (14)  de  la 

40  boucle  destinée  à  s'appuyer  contre  la  face  inférieu- 
re  (10)  de  la  partie  débordante  (5)  est  horizontale 
jusqu'à  un  point  d'inflexion  P  où  le  brin  inférieur 
(15)  de  la  boucle  rejoint  le  brin  supérieur  (16)  et 
s'applique  contre  lui  sur  toute  la  longeur  de  la 

45  partie  débordante  (5). 
6.  -  Montre-bracelet  selon  la  revendication  1, 

caractérisée  en  ce  que  le  bracelet  (2)  et  l'insert 
profilé  (9)  sont  fixés  à  la  partie  débordante  (5)  de  la 
pièce-support  (5)  au  moyen  de  vis  de  fixation  (12) 

50  qui  coopèrent  avec  des  orifices  filetés  (11)  situés 
dans  ladite  partie  (5). 

7.  -  Montre-bracelet  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  l'insert  profilé  (9)  est  consti- 
tué  d'une  seule  bande  rigide. 

55 
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